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A R R E T E  n° 2004-D2/B3-197 en date du 2 août 2004
complémentaire à l’arrêté n°82-D1/B2-362 du 6 décembre
1982 autorisant Monsieur le Président de la communauté
d'agglomération de Poitiers  à exploiter, sous certaines
conditions, au lieu-dit" le Haut Bois ", Saint-Eloi, commune de
Poitiers ,  une usine d'incinération d'ordures ménagères,
activité soumise à la réglementation des installations classées
pour la protection de l'environnement.

Le Préfet de la Région Poitou-Charentes,
Préfet de la Vienne,
Officier de la légion d’honneur,
Officier de l’ordre national du mérite,

Vu le Code de l'Environnement ;

Vu le décret n° 77-1133 du 21 septembre 1977 et notamment son article 18 ;

Vu le décret n° 93-1410 du 29 décembre 1993 fixant les modalités d'exercice du droit à l'information en
matière de déchets prévues par l'article 3-1 de la loi du 15 juillet 1975 ;

Vu le décret n° 98-360 du 6 mai 1998 modifié relatif à la surveillance de la qualité de l'air et de ses effets
sur la santé et sur l'environnement, aux objectifs de qualité de l'air, aux seuils d'alerte et aux valeurs
limites ;

Vu le décret n° 2001-449 du 25 mai 2001 relatif aux plans de protection de l'atmosphère et aux mesures
pouvant être mises en œuvre pour réduire les émissions des sources de pollution atmosphériques ;

Vu  l'arrêté ministériel du 31 mars 1980 portant réglementation des installations électriques des
établissements réglementés au titre de la législation sur les installations classées et susceptibles de présenter
des risques d'explosion ;

Vu  l'arrêté ministériel du 28 janvier 1993 concernant la protection contre la foudre de certaines
installations classées pour la protection de l'environnement ;

Vu  l'arrêté ministériel du 17 juillet 2000 pris en application de l'article 17-2 du décret n° 77-1133 du 21
septembre 1977 modifié ;

Vu  l'arrêté ministériel du 4 septembre 2000 portant modalités d'agrément des laboratoires ou des
organismes pour certains types de prélèvements et d'analyses à l'émission des substances dans
l'atmosphère ;

Vu l'arrêté ministériel du 20 septembre 2002 relatif aux installations d'incinération et de co-incinération de
déchets non dangereux et aux installations incinérant des déchets d'activités de soins à risques infectieux ;



Vu l'arrêté ministériel du 2 février 1998 relatif aux prélèvements et à la consommation d'eau ainsi qu'aux
émissions de toute nature des installations classées pour la protection de l'environnement soumises à
autorisation ;

Vu l'arrêté préfectoral n°82-D1/B2-362 du 6 décembre 1982 autorisant le District de Poitiers à exploiter
une usine d'incinération d'ordures ménagères à Poitiers ;

Vu le rapport de synthèse de l'Inspecteur des Installations Classées ;

Vu l'avis émis par le Conseil Départemental d'Hygiène le 15 avril 2004;

Considérant que les conditions d’aménagement et d’exploitation d'une telle unité, telles qu’elles sont
définies ci-dessous, permettent de prévenir les dangers et inconvénients de l’installation pour les intérêts
mentionnés à l’article L511-1 du Titre Ier du Livre V du Code de l’Environnement, notamment pour la
commodité du voisinage, pour la santé, la sécurité, la salubrité publiques et pour la protection de la nature
et de l’environnement ;

Vu la lettre du 1er juillet 2004 de Monsieur le Président de la Communauté d’Agglomération de Poitiers ;

Sur proposition du Secrétaire Général de la Préfecture de la Vienne,

ARRETE

Article 1er :
L'arrêté préfectoral n°82-D1/B2-362 du 6 décembre 1982 autorisant le District de Poitiers, désormais
constitué en Communauté d'Agglomération, à exploiter une usine d'incinération d'ordures ménagères à
Poitiers, est complété par les dispositions du présent arrêté qui abrogent toute prescription contraire prise
antérieurement.

La Communauté d’Agglomération de Poitiers transmet à l’inspection des installations classées un
échéancier de mise en conformité précisant, pour chaque prescription reprise dans le présent arrêté et pour
laquelle l’usine d’incinération de Poitiers n’est pas conforme à la date du 30 juin 2004, le délai dans lequel
cette prescription sera respectée. Cet échéancier prend en compte notamment les consultations prévues par
le Code des marchés publics.

Lorsqu’un délai, proposé en application de l’alinéa précédent pour la mise en conformité de l’installation
vis à vis d’une prescription du présent arrêté, excède les 6 mois, l’exploitant propose avant le 30 juin 2004
à l’inspection des installations classées une ou plusieurs échéances intermédiaires facilement contrôlables
(remise d’une étude de dimensionnement, établissement d’un cahier des charges, lancement d’un appel
d’offres ou d’un ordre de service, …), à raison d’au moins une échéance par semestre pour chaque
prescription concernée. 

Sans préjudice des échéances antérieures fixées pour certaines dispositions particulières, l’installation est
conforme à l’ensemble des prescriptions imposées par le présent arrêté, au plus tard à compter du 28
décembre 2005.



Article 2 : Définitions
Pour l'application du présent arrêté, le terme "installation d'incinération" couvre le site et l'ensemble de
l'installation constitué par toutes les lignes d'incinération, par les installations de réception, d'entreposage et
de traitement préalable sur le site même des déchets ; ses systèmes d'alimentation en déchets, en
combustible et en air ; la chaudière de récupération d'énergie, les installations de traitement des fumées ;
sur le site, les installations de traitement ou d'entreposage des résidus et des eaux usées ; la cheminée ; les
appareils et les systèmes de commande des opérations d'incinération, d'enregistrement et de surveillance
des conditions d'incinération ;
Article 3 : Echéancier de mise en œuvre de l'arrêté
Le présent arrêté est applicable suivant les modalités définies ci-dessous :

ARTICLE OBJET DELAI
1er Remise d'un échéancier de travaux 30 septembre 2004
30 Remise d'une étude justifiant les modalités

de mise en œuvre du programme de
surveillance de l'impact de l'installation
sur l'environnement

31 mars 2005

autres articles autres dispositions au plus tard le
28 décembre 2005

Chapitre I : Conception et aménagement général des installations

Article 4 : Conception de l'installation
Les installations doivent être conçues afin de permettre un niveau d'incinération aussi complet que possible
tout en limitant les émissions dans l'environnement, notamment par la mise en œuvre de technologies
propres et l'utilisation de techniques de valorisation et de traitement des effluents et des déchets produits,
selon les meilleures techniques disponibles à un coût économiquement acceptable, en s'appuyant, le cas
échéant, sur les documents de référence, et en tenant compte des caractéristiques particulières de
l'environnement d'implantation.

La chaleur produite par les installations d'incinération est valorisée lorsque cela est faisable, notamment par
la production de chaleur et/ou d'électricité, la production de vapeur à usage industriel ou l'alimentation d'un
réseau de chaleur. Le taux de valorisation annuel de l'énergie récupérée est défini comme le rapport de
l'énergie valorisée annuellement sur l'énergie sortie chaudière produite annuellement. Est considérée
valorisée l'énergie produite par l'installation sous forme thermique ou électrique et effectivement
consommée, y compris par autoconsommation, ou cédée à un tiers.

Les résidus produits seront aussi minimes et peu nocifs que possible et, le cas échéant, recyclés.

L'élimination des résidus dont la production ne peut être évitée ou réduite ou qui ne peuvent être recyclés
sera effectuée dans le respect de la réglementation en vigueur.

Article 5 : Capacité de l'installation



Puissance thermique nominale: 2  x  8,44 MW

Capacité horaire: 2 fours de 3,3 tonnes par heure chacun

Capacité annuelle: 50 000 tonnes

Capacité d'entreposage des déchets: fosse de réception de 1250 m3

Article 6 : Conditions générales d'aménagement des installations
Les articles 4, 5, 6, 7, 9, 10, 11 et 13 de l'arrêté du 2 février 1998 susvisé s'appliquent.

Les installations de traitement des effluents doivent être conçues, exploitées et entretenues de manière à
réduire au minimum les durées d'indisponibilité pendant lesquelles elles ne peuvent assurer pleinement leur
fonction.

L'installation doit être implantée et réalisée conformément aux plans joints à la demande d'autorisation
datée du 7 juillet 1982 et complétée les 31 octobre 1996 et 6 mai 2002.

Un plan détaillé reprenant les adaptations réalisées lors des études de détail ou de la mise en service doit
être tenu à jour.

Chapitre II : Conditions d'admission des déchets incinérés

Article 7 :
L'installation peut recevoir 50 000 tonnes par an de déchets non dangereux, ménagers et assimilés, à
l'exclusion de tout déchet d'activités de soins à risques infectieux ou assimilé.

L'origine géographique des déchets se limite au maximum à la zone géographique de l'emprise du plan
départemental d'élimination des déchets ménagers et assimilés de la Vienne.

S'il est envisagé d'incinérer ou de co-incinérer des déchets dangereux, cette modification nécessite une
nouvelle demande d'autorisation.

Article 8 : Livraison et réception des déchets
L'exploitant prend toutes les précautions nécessaires en ce qui concerne la livraison et la réception des
déchets dans le but de prévenir ou de limiter dans toute la mesure du possible les effets négatifs sur
l'environnement, en particulier la pollution de l'air, du sol, des eaux de surface et des eaux souterraines,
ainsi que les odeurs, le bruit et les risques directs pour la santé des personnes.

L'exploitant détermine la masse de chaque catégorie de déchets avant d'accepter de les réceptionner dans
l'installation d'incinération.

Un équipement de détection de la radioactivité doit permettre le contrôle des déchets admis.



Les déchets non dangereux à traiter doivent être déchargés dès leur arrivée à l'usine dans une fosse étanche
permettant la collecte des eaux d'égouttage.

L'installation doit être équipée de telle sorte que l'entreposage des déchets et l'approvisionnement du four
d'incinération ne soit pas à l'origine de nuisances olfactives pour le voisinage. L'aire de déchargement des
déchets non dangereux doit être conçue pour éviter tout envol de déchets et de poussières ou écoulement
d'effluents liquides vers l'extérieur.

Si les déchets sont susceptibles de ne pouvoir être traités vingt-quatre heures au plus tard après leur arrivée
par l'installation d'incinération, la fosse doit être close et devra être en dépression lors du fonctionnement
des fours : l'air aspiré doit servir d'air de combustion afin de détruire les composés odorants. Le
déversement du contenu des camions doit se faire au moyen d'un dispositif qui isole le camion de
l'extérieur pendant le déchargement ou par tout autre moyen conduisant à un résultat analogue.

Chapitre III : Conditions d'exploitation

Article 9 : Conditions de combustion

a) Qualité des résidus
Les installations d'incinération sont exploitées de manière à atteindre un niveau d'incinération tel que la
teneur en carbone organique total (COT) des cendres et mâchefers soit inférieure à 3 % du poids sec de ces
matériaux ou que leur perte au feu soit inférieure à 5 % de ce poids sec.
b) Conditions de combustion
Les installations d'incinération sont conçues, équipées, construites et exploitées de manière à ce que, même
dans les conditions les plus défavorables que l'on puisse prévoir, les gaz résultant du processus soient
portés, après la dernière injection d'air de combustion, d'une façon contrôlée et homogène, à une
température de 850 °C pendant deux secondes, mesurée à proximité de la paroi interne. Le temps de séjour
devra être vérifié lors des essais de mise en service. La température doit être mesurée en continu.

En cas de difficultés techniques, le temps de séjour de deux secondes doit s'appliquer au plus tard à
compter du moment où il est procédé au renouvellement des fours.
c) Brûleurs d'appoint
Chaque ligne d'incinération est équipée d'au moins un brûleur d'appoint, lequel doit s'enclencher
automatiquement lorsque la température des gaz de combustion tombe en dessous de 850 °C, après la
dernière injection d'air de combustion. Ces brûleurs sont aussi utilisés dans les phases de démarrage et
d'extinction afin d'assurer en permanence la température de 850 °C pendant lesdites phases et aussi
longtemps que des déchets non brûlés se trouvent dans la chambre de combustion.
Lors du démarrage et de l'extinction, ou lorsque la température des gaz de combustion tombe en dessous de
850 °C, les brûleurs d'appoint ne sont pas alimentés par des combustibles pouvant provoquer des émissions
plus importantes que celles qu'entraînerait la combustion de gazole, de gaz liquide ou de gaz naturel.
d) p.m.

e) Conditions de l'alimentation en déchets
Les installations d'incinération possèdent et utilisent un système automatique qui empêche l'alimentation en
déchets :



- pendant la phase de démarrage, jusqu'à ce que la température de 850 °C ait été atteinte ;
- chaque fois que la température de 850 °C n'est pas maintenue ;
- chaque fois que les mesures en continu prévues par l'article 28 montrent qu'une des valeurs limites
d'émission est dépassée en raison d'un dérèglement ou d'une défaillance des systèmes d'épuration.

Article 10 : Indisponibilités
Sans préjudice des dispositions de l'article 9 e, la durée maximale des arrêts, dérèglements ou défaillances
techniques des installations d'incinération, de traitement ou de mesure des effluents aqueux et
atmosphériques pendant lesquels les concentrations dans les rejets peuvent dépasser les valeurs limites
fixées et/ou pendant lesquels les mesures en continu prévues à l'article 28 montrent qu'une valeur limite de
rejet à l'atmosphère est dépassée ne peut excéder quatre heures sans interruption. La durée cumulée de
fonctionnement sur une année dans de telles conditions doit être inférieure à soixante heures.

La teneur en poussières des rejets atmosphériques ne doit en aucun cas dépasser 150 mg/m³, exprimée en
moyenne sur une demi-heure. En outre, les valeurs limites d'émission fixées pour le monoxyde de carbone
et pour les substances organiques à l'état de gaz ou de vapeur, exprimées en carbone organique total, ne
doivent pas être dépassées. Les conditions relatives au niveau d'incinération à atteindre doivent être
respectées.

Article 11 : Bruit et vibrations
Les articles 47 et 48 de l'arrêté du 2 février 1998 susvisé s'appliquent.

Article 12 : Odeurs
L'inspection des installations classées peut demander la réalisation d'une campagne d'évaluation de l'impact
olfactif de l'installation afin de permettre une meilleure prévention des nuisances.

Article 13 : Propreté du site
L'exploitant assure la propreté des voies de circulation, en particulier à la sortie de l'installation, et veille à
ce que les véhicules sortant de l'installation ne puissent pas conduire au dépôt de déchets sur les voies
publiques d'accès au site.
L'ensemble du site doit être maintenu propre et les bâtiments et installations entretenus. Lorsqu'ils relèvent
de la responsabilité de l'exploitant, les abords de l'installation, comme par exemple l'entrée du site ou
d'éventuels émissaires de rejets, sont l'objet d'une maintenance régulière.

Article 14 : Contrôle de l'accès à l'installation
Un accès principal et unique doit être aménagé pour les conditions normales de fonctionnement du site,
tout autre accès devant être réservé à un usage secondaire et exceptionnel. Les issues des installations
d'entreposage et d'incinération des déchets doivent être surveillées par tous les moyens adaptés. Les issues
sont fermées en dehors des heures de réception.



Chapitre IV : Prévention des risques

Article 15 :
L'installation est conçue et aménagée de façon à réduire autant que faire se peut les risques d'incendie et à
limiter toute éventuelle propagation d'un incendie. Les matériaux de construction utilisés sont de type
incombustible.

En cas de sinistre, les engins de secours doivent pouvoir intervenir sous au moins deux angles différents.
Toutes les dispositions doivent être prises pour une intervention rapide des secours et la possibilité
d'accéder aux zones d'entreposage des déchets.

L'installation doit être pourvue de moyens de secours contre l'incendie appropriés à la nature et aux
quantités de produits et de déchets entreposés. Ceux-ci comprennent notamment 3 poteaux incendie, 7
robinets d'incendie armés et 48 extincteurs d'un type adapté au risque à défendre.

Les installations sont aménagées de façon à éviter toute perte de temps ou tout incident susceptibles de
nuire à la rapidité de mise en œuvre des moyens des sapeurs-pompiers. L'exploitant établit un plan de lutte
contre un sinistre, comportant notamment les modalités d'alerte, la constitution et la formation d'une équipe
de première intervention, les modalités d'évacuation, les modalités de lutte contre chaque type de sinistre et
les modalités d'accueil des services d'intervention extérieurs.

Des consignes relatives à la prévention des risques doivent être établies, tenues à jour et affichées dans les
lieux fréquentés par le personnel. Ces consignes doivent notamment indiquer :
- l'interdiction, en fonctionnement normal, d'apporter du feu sous une forme quelconque dans les zones
d'entreposage des déchets ;
- les mesures à prendre en cas de défaillance d'un système de traitement et d'épuration ;
- les mesures à prendre en cas de fuite sur un récipient contenant des substances dangereuses ;
- les moyens à utiliser en cas d'incendie ;
- la procédure d'alerte ;
- les procédures d'arrêt d'urgence.

Les installations électriques doivent être réalisées avec du matériel normalisé et installées conformément
aux normes applicables par des personnes compétentes. En outre, les dispositions de l'arrêté ministériel du
31 mars 1980 susvisé sont applicables. L'arrêté ministériel du 28 janvier 1993 susvisé est applicable.

Le sol des voies de circulation et de garage, des aires et des locaux d'entreposage ou de traitement des
déchets doit être revêtu de béton ou de bitume, ou de matériaux ayant un niveau d'étanchéité similaire et
équipé de façon à pouvoir recueillir les eaux de lavage, les produits répandus accidentellement et les eaux
d'extinction d'incendie éventuelles.

L'installation doit être équipée d'un bassin qui doit pouvoir recueillir l'ensemble des eaux susceptibles d'être
polluées lors d'un accident ou d'un incendie, y compris les eaux utilisées pour l'extinction. Le volume de ce
bassin doit être au moins égal à 360 m3. Les eaux recueillies doivent satisfaire avant rejet aux valeurs
limites de rejet fixées en application de l'article 21.



Chapitre V : Prévention de la pollution de l'air

Article 16 : Caractéristiques de la cheminée
Les gaz issus de l'incinération des déchets sont rejetés à l'atmosphère par l'intermédiaire d'une cheminée.
a) p.m.

b) p.m.

c) Vitesse d'éjection des gaz
La vitesse d'éjection des gaz en marche continue nominale doit être au moins égale à 12 m/s.
d) Plate-forme de mesure
Afin de permettre la détermination de la composition et du débit des gaz de combustion rejetés à
l'atmosphère, une plate-forme de mesure fixe sera implantée sur la cheminée ou sur un conduit de
l'installation de traitement des gaz. Les caractéristiques de cette plate-forme devront être telles qu'elles
permettent de respecter en tout point les prescriptions des normes en vigueur, et notamment celles de la
norme NF X 44 052, en particulier pour ce qui concerne les caractéristiques des sections de mesure.
En particulier, cette plate-forme doit permettre d'implanter des points de mesure dans une section dont les
caractéristiques (rectitude de la conduite à l'amont, qualité des parois, régime d'écoulement, etc.)
permettent de réaliser des mesures représentatives de manière à ce que la vitesse n'y soit pas sensiblement
ralentie par des seuils ou obstacles situés à l'aval et que l'effluent soit suffisamment homogène.
Ces points doivent être aménagés de manière à être aisément accessibles et permettre des interventions en
toute sécurité. Toutes dispositions doivent également être prises pour faciliter l'intervention d'organismes
extérieurs à la demande de l'inspection des installations classées.

Une section de mesure conforme aux prescriptions de la norme NF X 44 052 doit être aménagée pour
chaque ligne de traitement des fumées, de manière à permettre la mesure séparée des effluents de chacune
d'elles.

Article 17 : Valeurs limites d'émission dans l'air
Les installations d'incinération sont conçues, équipées, construites et exploitées de manière à ce que les
valeurs limites fixées à l'annexe 1 ne soient pas dépassées dans les rejets gazeux de l'installation.

Article 18 : Conditions de respect des valeurs limites de rejet dans l'air
Les valeurs limites d'émission dans l'air sont respectées si :
- aucune des moyennes journalières mesurées ne dépasse les limites d'émission fixées à l'article 17 pour le
monoxyde de carbone et pour les poussières totales, les substances organiques à l'état de gaz ou de vapeur
exprimées en carbone organique total (COT), le chlorure d'hydrogène, le fluorure d'hydrogène, le dioxyde
de soufre et les oxydes d'azote ;
- aucune des moyennes sur une demi-heure mesurées pour les poussières totales, les substances organiques
à l'état de gaz ou de vapeur exprimées en carbone organique total, le chlorure d'hydrogène, le fluorure
d'hydrogène, le dioxyde de soufre et les oxydes d'azote ne dépasse les valeurs limites définies à l'article 17 ;
- aucune des moyennes mesurées sur la période d'échantillonnage prévue pour le cadmium et ses composés,
ainsi que le thallium et ses composés, le mercure et ses composés, le total des autres métaux



(Sb+As+Pb+Cr+Co+Cu+Mn+Ni+V), les dioxines et furannes, ne dépasse les valeurs limites définies à
l'article 17.
- 95 % de toutes les moyennes mesurées sur dix minutes pour le monoxyde de carbone sont inférieures à
150 mg/m³ ; ou aucune mesure correspondant à des valeurs moyennes calculées sur une demi-heure au
cours d'une période de vingt-quatre heures ne dépasse 100 mg/m³.

Les moyennes déterminées pendant les périodes visées à l'article 10 ne sont pas prises en compte pour
juger du respect des valeurs limites.

Les moyennes sur une demi-heure et les moyennes sur dix minutes sont déterminées pendant la période de
fonctionnement effectif (à l'exception des phases de démarrage et d'extinction, lorsqu'aucun déchet n'est
incinéré) à partir des valeurs mesurées après soustraction de l'intervalle de confiance à 95 % sur chacune de
ces mesures. Cet intervalle de confiance ne doit pas dépasser les pourcentages suivants des valeurs limites
d'émission définies à l'article 17 :
•  Monoxyde de carbone : 10 % ;
•  Dioxyde de soufre : 20 % ;
•  Dioxyde d'azote : 20 % ;
•  Poussières totales : 30 % ;
•  Carbone organique total : 30 % ;
•  Chlorure d'hydrogène : 40 % ;
•  Fluorure d'hydrogène : 40 %.

Les moyennes journalières sont calculées à partir de ces moyennes validées.

Pour qu'une moyenne journalière soit valide, il faut que, pour une même journée, pas plus de cinq
moyennes sur une demi-heure n'aient dû être écartées pour cause de mauvais fonctionnement ou d'entretien
du système de mesure en continu. Dix moyennes journalières par an peuvent être écartées au maximum
pour cause de mauvais fonctionnement ou d'entretien du système de mesure en continu.

Les résultats des mesures réalisées pour vérifier le respect des valeurs limites d'émission définies à l'article
17 sont rapportés aux conditions normales de température et de pression, c'est-à-dire 273 K, pour une
pression de 101,3 kPa, avec une teneur en oxygène de 11 % sur gaz sec.

Article 19 : Limitation des émissions dans l'air
Les installations respectent également les dispositions propres :
- aux zones de protection spéciale qui demeurent applicables en application de l'article 18 du décret du 25
mai 2001 susvisé ;
- aux arrêtés pris en application des plans de protection de l'atmosphère élaborés en application de l'article
L. 222-4 du code de l'environnement.
Les valeurs limites d'émission à l'atmosphère sont compatibles avec les valeurs limites de concentration du
même polluant dans l'air ambiant fixées par le décret du 6 mai 1998 susvisé.
Les dispositions imposées par le présent arrêté relatives à la limitation des émissions peuvent être
complétées par des mesures d'interdiction de l'usage de certains combustibles, de ralentissement ou d'arrêt
de fonctionnement de certains appareils ou équipements prévues par les arrêtés instaurant des procédures
d'alerte pris en application de l'article L. 223-1 du code de l'environnement.



Chapitre VI : Prévention de la pollution de l'eau

Article 20 : Prélèvements et consommation d'eau
Les prélèvements et la consommation d'eau des installations sont réglés par les dispositions des articles 14
à 17 de l'arrêté du 2 février 1998 susvisé.

Article 21 : Valeurs limites de rejet dans l'eau
Le rejet en milieu aquatique naturel des effluents aqueux issus des installations de traitement des déchets
est limité autant que possible. L'article 31 de l'arrêté du 2 février 1998 susvisé s'applique. Les effluents
aqueux issus des installations de traitement des déchets doivent faire l'objet d'un traitement permettant de
satisfaire aux points de rejet aux valeurs limites de rejet fixées à l'annexe IV.

Les effluents sont ceux notamment issus des éventuelles opérations suivantes :
- dépotage ;
- entreposage ;
- traitement des gaz ;
- refroidissement des mâchefers ;
- nettoyage des chaudières.

Ces dispositions ne concernent ni les eaux de ruissellement qui ne sont pas entrées en contact avec les
déchets ni les eaux usées domestiques.

Les valeurs limites de rejet sont applicables au point où les effluents aqueux contenant les substances
polluantes visées à l'annexe IV sont rejetés de l'installation d'incinération.

L'épandage des effluents aqueux issus des installations de traitement de déchets est interdit.

Article 22 : Points de rejet
Les points de rejet dans le milieu aquatique naturel des effluents aqueux traités et des eaux de ruissellement
non polluées doivent être différents et en nombre aussi réduit que possible. Les ouvrages de rejet doivent
permettre une bonne diffusion dans le milieu récepteur. Ils doivent être aménagés de manière à réduire
autant que possible les perturbations apportées au milieu récepteur, aux abords du point de rejet, en
fonction de l'utilisation de l'eau à proximité immédiate et à l'aval de celui-ci.

Sur chaque canalisation de rejet d'effluents doivent être prévus un point de prélèvement d'échantillons et un
point de mesure (débit, température, concentration en polluant, etc.). Ces points doivent être implantés dans
une section dont les caractéristiques (rectitude de la conduite à l'amont, qualité des parois, régime
d'écoulement, etc.) permettent de réaliser des mesures représentatives de manière que la vitesse n'y soit pas
sensiblement ralentie par des seuils ou obstacles situés à l'aval et que l'effluent soit suffisamment
homogène. Ils doivent être aménagés de manière à être aisément accessibles et permettre des interventions
en toute sécurité. Toutes dispositions doivent également être prises pour faciliter l'intervention
d'organismes extérieurs à la demande de l'inspection des installations classées.



Les points de mesure et les points de prélèvement d'échantillons doivent pouvoir être équipés des appareils
nécessaires pour effectuer les mesures prévues à l'article 29 dans des conditions représentatives.

Article 23 : p.m.

Article 24 : Traitement des rejets aqueux issus des installations de traitement de déchets en dehors
du site de l'installation d'incinération dans une station d'épuration collective
Le raccordement des effluents aqueux issus des installations de traitement de déchets en dehors du site
d'incinération dans une station d'épuration collective n'est envisageable que dans le cas où celle-ci est apte
à les traiter dans de bonnes conditions.

Dans un tel cas, l'analyse des effets directs et indirects, temporaires et permanents, de l'installation sur
l'environnement et sur la santé peut notamment comporter un volet spécifique au raccordement. Ce volet
atteste de l'aptitude précitée, détermine les caractéristiques des effluents qui peuvent être admis sur le
réseau et précise la nature ainsi que le dimensionnement des ouvrages de prétraitement prévus, si
nécessaire, pour réduire la pollution à la source et minimiser les flux de pollution et les débits raccordés.

Tout traitement externe ou raccordement à une station externe doit faire l'objet d'une convention ou d'une
autorisation préalable passée entre l'exploitant de l'installation d'incinération et le gestionnaire de
l'infrastructure d'assainissement.
La convention ou l'autorisation fixe les caractéristiques maximales et, en tant que de besoin, minimales, des
effluents aqueux qui seront traités ou déversés au réseau. Elle énonce également les obligations de
l'exploitant de l'installation d'incinération ou de co-incinération en matière d'autosurveillance des effluents
aqueux dont il demande le traitement et les informations communiquées par l'exploitant de la station de
traitement sur ses rejets.

En cas de raccordement à une station urbaine, les effluents aqueux de l'installation doivent respecter au
minimum les valeurs limites définies aux points 4 à 17 de l'annexe IV.

L'exploitant est tenu d'effectuer les calculs de bilans massiques appropriés afin de déterminer quels sont les
niveaux de rejet final des eaux usées qui, au point de rejet final des eaux usées, peuvent être attribués aux
effluents aqueux issus des installations de traitement de déchets afin de vérifier si les valeurs limites
d'émission définies à l'article 21 pour les flux d'effluents aqueux issus des installations de traitement de
déchets sont respectées.

La dilution des rejets aqueux aux fins de répondre aux valeurs limites de rejet indiquées à l'article 21 est
interdite.

Article 25 : Conditions de respect des valeurs limites de rejet dans l'eau
Les valeurs limites d'émission dans l'eau sont respectées si :
- aucune des moyennes journalières mesurées ne dépasse les valeurs limites d'émission fixées à l'article 21
pour le COT ;
- aucune des valeurs mesurées à fréquence journalière pour les solides en suspension et pour la demande
chimique en oxygène, dans la mesure où la mesure de DCO est compatible avec la nature de l'effluent, et



notamment lorsque la teneur en chlorures est inférieure à 5 g/l, ne dépasse la limite d'émission fixée à
l'article 21 ;
- pour les métaux (Hg, Cd, Tl, As, Pb, Cr, Cu, Ni et Zn), fluorures, CN libres, hydrocarbures totaux et
AOX, au maximum une mesure par an dépasse la valeur limite d'émission fixée à l'article 21 et dans le cas
où plus de 20 échantillons sont prévus par an, au plus 5 % de ces échantillons dépassent la valeur limite ;
- aucun des résultats des mesures semestrielles de dioxines et furannes ne dépassent la valeur limite fixée à
l'article 21.

Chapitre VII : Gestion et traitement des déchets issus de l'incinération

Article 26 :
L'exploitant doit s'assurer que toutes les dispositions nécessaires dans la conception et l'exploitation de
l'installation sont prises pour permettre une bonne gestion des déchets issus de ses activités, selon les
meilleures techniques disponibles à un coût économiquement acceptable, en s'appuyant, le cas échéant, sur
les documents de référence. En particulier, l'analyse des effets directs et indirects, temporaires et
permanents de l'installation sur l'environnement et sur la santé doit présenter une description des mesures
prévues pour :
- limiter à la source la quantité et la toxicité des déchets produits, notamment en ce qui concerne les résidus
de l'incinération ;
- faciliter le recyclage et l'utilisation des déchets, si cela est possible et judicieux du point de vue de la
protection de l'environnement ;
- s'assurer, à défaut, du traitement ou du prétraitement des déchets pour en extraire la plus grande part
valorisable ou en réduire les dangers potentiels.

Les déchets et les différents résidus produits doivent être entreposés séparément avant leur utilisation ou
leur élimination, dans des conditions ne présentant pas de risques de pollution (prévention d'un lessivage
par les eaux météoriques, d'une pollution des eaux superficielles et souterraines, des envols et des odeurs)
pour les populations avoisinantes et l'environnement. Les mâchefers doivent en particulier être refroidis.

Les stockages temporaires, avant recyclage ou élimination des déchets dangereux, doivent être réalisés sur
des cuvettes de rétention étanches et être protégés des eaux météoriques.

L'élimination des déchets dangereux produits par l'installation doit être réalisée dans des installations
autorisées à cet effet par arrêté préfectoral pris au titre du livre V du code de l'environnement.

Pour les autres déchets, à l'exclusion des métaux extraits des mâchefers et des résidus carbonés issus
d'installations de pyrolyse non intégrée, les conditions d'élimination sont également conformes au code de
l'environnement et tiennent compte notamment de la fraction soluble et des teneurs en métaux lourds dans
les lixiviats de ces déchets, mesurées selon les normes en vigueur.

La périodicité des contrôles à réaliser est au moins trimestrielle pour les résidus d'épuration des fumées.
Pour les autres déchets visés à l'alinéa précédent, la périodicité des contrôles sera au moins annuelle.

La teneur en carbone organique total ou la perte au feu des mâchefers est vérifiée au moins une fois par
mois et un plan de suivi de ce paramètre est défini.



Le transport des résidus d'incinération entre le lieu de production et le lieu d'utilisation ou d'élimination
doit se faire de manière à éviter tout envol de matériau, notamment dans le cas de déchets pulvérulents.

L'exploitant doit être en mesure de justifier l'élimination de tous les déchets qu'il produit à l'inspection des
installations classées. Il doit tenir à la disposition de l'inspection des installations classées une
caractérisation précise et une quantification de tous les déchets générés par ses activités.

L'exploitant tiendra en particulier une comptabilité précise des quantités de résidus d'incinération produits,
en distinguant notamment : - les mâchefers ;
- les métaux ferreux extraits des mâchefers ;
- le cas échéant, les métaux non ferreux extraits des mâchefers ;
- les résidus d'épuration des fumées de l'incinération des déchets dont :
- poussières et cendres volantes en mélange ou séparément, cendres sous chaudière et déchets secs de
l'épuration des fumées ;
- gâteaux de filtration provenant de l'épuration des fumées ;
- déchets liquides aqueux de l'épuration des fumées et autres déchets liquides aqueux traités hors du site ;
- catalyseurs usés provenant, par exemple, de l'élimination des oxydes d'azote ;
- charbon actif usé provenant de l'épuration des fumées ;
- cendres sous cyclone d'incinérateur à lit fluidisé ;
- résidus carbonés issus d'une installation de pyrolyse non intégrée.

Dans le cas où un entreposage spécifique n'est pas possible pour certains des déchets mentionnés ci-dessus,
l'exploitant le signale et indique dans sa comptabilité la nature des déchets concernés.
Il suit l'évolution des flux ainsi produits en fonction des quantités de déchets incinérés.

Chapitre VIII : Surveillance des rejets et de l'impact sur l'environnement

Article 27 : Conditions générales de la surveillance des rejets
Les mesures destinées à déterminer les concentrations de substances polluantes dans l'air et dans l'eau
doivent être effectuées de manière représentative et, pour les polluants atmosphériques, conformément aux
dispositions de l'article 18 de l'arrêté du 4 septembre 2000 susvisé.

L'échantillonnage et l'analyse de toutes les substances polluantes, y compris les dioxines et les furannes,
ainsi que l'étalonnage des systèmes de mesure automatisés au moyen de techniques de mesures de
référence, doivent être effectués conformément aux normes en vigueur. Les normes nationales sont
indiquées en annexe I a de l'arrêté du 2 février 1998 susvisé. Dans l'attente de la publication des normes
européennes dans le recueil de normes AFNOR, les normes des Etats membres de l'Union européenne et de
pays parties contractantes de l'accord EEE peuvent également être utilisées comme textes de référence en
lieu et place des normes françaises, dès lors qu'elles sont équivalentes.

L'installation correcte et le fonctionnement des équipements de mesure en continu des polluants
atmosphériques ou aqueux sont soumis à un contrôle et un essai annuel de vérification par un organisme
compétent. Un étalonnage des équipements de mesure en continu des polluants atmosphériques ou aqueux
doit être effectué au moyen de mesures parallèles effectuées par un organisme compétent. Pour les
polluants gazeux, cet étalonnage doit être effectué par un organisme accrédité par le Comité français
d'accréditation (COFRAC) ou par un organisme signataire de l'accord multilatéral pris dans le cadre de la



coordination européenne des organismes d'accréditation ou par un organisme agréé par le ministère en
charge de l'inspection des installations classées, s'il existe, selon les méthodes de référence, au moins tous
les trois ans et conformément à la norme NF EN 14181, à compter de sa publication dans le recueil des
normes AFNOR.

Article 28 : Surveillance des rejets atmosphériques
L'exploitant doit mettre en place un programme de surveillance de ses rejets atmosphériques. Les mesures
sont effectuées sous la responsabilité de l'exploitant et à ses frais.

L'exploitant doit réaliser la mesure en continu des substances suivantes :
- poussières totales ;
- substances organiques à l'état de gaz ou de vapeur exprimées en carbone organique total (COT) ;
- chlorure d'hydrogène, fluorure d'hydrogène et dioxyde de soufre ;
- oxydes d'azote.
Il doit également mesurer en continu dans les gaz de combustion :
- le monoxyde de carbone ;
- l'oxygène et la vapeur d'eau.

L'exploitant doit en outre faire réaliser par un organisme accrédité par le Comité français d'accréditation
(COFRAC) ou par un organisme signataire de l'accord multilatéral pris dans le cadre de la coordination
européenne des organismes d'accréditation ou par un organisme agréé par le ministère en charge de
l'inspection des installations classées, s'il existe, deux mesures par an de l'ensemble des paramètres mesurés
en continu.

Il doit enfin faire réaliser par un organisme accrédité par le Comité français d'accréditation (COFRAC) ou
par un organisme signataire de l'accord multilatéral pris dans le cadre de la coordination européenne des
organismes d'accréditation ou par un organisme agréé par le ministère en charge de l'inspection des
installations classées, s'il existe, au moins deux mesures à l'émission par an du cadmium et de ses composés
ainsi que du thallium et de ses composés, du mercure et de ses composés, du total des autres métaux (Sb +
As + Pb + Cr + Co + Cu + Mn + Ni + V), des dioxines et furannes. Les résultats des teneurs en métaux
devront faire apparaître la teneur en chacun des métaux pour les formes particulaires et gazeuses avant
d'effectuer la somme.

La mesure en continu du fluorure d'hydrogène (HF) peut ne pas être effectuée si l'on applique au chlorure
d'hydrogène (HCI) des traitements garantissant que la valeur limite d'émission fixée n'est pas dépassée.
Dans ce cas, les émissions de fluorure d'hydrogène font l'objet d'au moins deux mesures par an.

Article 29 : Surveillance des rejets aqueux
L'exploitant doit mettre en place un programme de surveillance de ses rejets aqueux. Les mesures sont
effectuées sous la responsabilité de l'exploitant et à ses frais.

L'exploitant doit réaliser la mesure en continu des paramètres suivants : pH, température, débit et
concentration en substances organiques exprimées en COT. Dans le cas où des difficultés sont rencontrées
pour la mesure du COT en continu en raison de la présence de chlorures, la mesure de COT peut être
réalisée à fréquence journalière, sur échantillonnage ponctuel.



L'exploitant doit également réaliser des mesures journalières sur échantillonnage ponctuel de la quantité
totale de solides en suspension et de la demande chimique en oxygène sauf si cette mesure n'est pas
compatible avec la nature de l'effluent et notamment lorsque la teneur en chlorure est supérieure à 5 g/l.
L'exploitant doit en outre faire réaliser par un organisme compétent des mesures mensuelles, par un
prélèvement sur 24 heures proportionnel au débit, des paramètres suivants : métaux (Hg, Cd, Tl, As, Pb,
Cr, Cu, Ni et Zn), fluorures, CN libres, hydrocarbures totaux, AOX et demande biochimique en oxygène.
Il doit enfin faire réaliser par un organisme compétent au moins deux mesures par an des dioxines et des
furannes.

Lorsqu'il ne s'agit pas d'un rejet continu, mais d'un rejet par bâchées, une analyse des paramètres précités
est réalisée avant chaque rejet sur un échantillon instantané prélevé dans la bâchée à rejeter. Le rejet ne
peut intervenir que si les valeurs limites fixées à l'article 21 sont respectées.

Article 30 : Surveillance de l'impact sur l'environnement au voisinage de l'installation
L'exploitant doit mettre en place un programme de surveillance de l'impact de l'installation sur
l'environnement. Ce programme concerne au moins les dioxines et les métaux.

Il prévoira notamment la détermination de la concentration de ces polluants dans l'environnement selon une
fréquence au moins annuelle.

Le programme est déterminé et mis en œuvre sous la responsabilité de l'exploitant et à ses frais. Ses
modalités sont justifiées par une étude remise à l'inspection des installations classées. Les mesures doivent
être réalisées en des lieux où l'impact de l'installation est supposé être le plus important.

Les analyses sont réalisées par des laboratoires compétents, français ou étrangers, choisis par l'exploitant.

Les résultats de ce programme de surveillance sont repris dans le rapport prévu au point c de l'article 31 et
sont communiqués à la commission locale d'information et de surveillance lorsqu'elle existe.

Chapitre IX : Informations sur le fonctionnement ou l'arrêt de l'installation

Article 31 : Information de l'inspection des installations classées sur le fonctionnement de
l'installation

a) Information en cas d'accident
L'exploitant informera immédiatement l'inspection des installations classées en cas d'accident et lui
indiquera toutes les mesures prises à titre conservatoire.
b) Consignation des résultats de surveillance et information de l'inspection des installations classées
Les résultats de la mesure en continu de la température obtenue à proximité de la paroi interne de la
chambre de combustion ou d'un autre point représentatif et des mesures demandées aux articles 28, 29 et 30
sont conservés pendant cinq ans. Les informations relatives aux déchets issus de l'installation et à leur
élimination sont en revanche conservées pendant toute la durée de l'exploitation.

Les résultats des analyses demandées aux articles 9, 26, 28, 29 et 30 sont communiquées à l'inspecteur des
installations classées :



- trimestriellement en ce qui concerne la mesure de la température de la chambre de combustion, les
mesures en continu demandées à l'article 28 et les mesures en continu à fréquence journalière ou mensuelle
demandées à l'article 29, accompagnées de commentaires sur les causes des dépassements constatés ainsi
que sur les actions correctives mises en œuvre ou envisagées ;
- une fois par an en ce qui concerne les mesures ponctuelles telles que définies aux articles 28, 29 et 30 et
les informations demandées à l'article 26 ;
- dans les meilleurs délais lorsque les mesures en continu prévues à l'article 28 montrent qu'une valeur
limite de rejet à l'atmosphère est dépassée, au-delà des limites fixées par l'article 10, en cas de dépassement
des valeurs limites d'émission en ce qui concerne les mesures réalisées par un organisme tiers telles que
définies à l'article 28, en cas de dépassement des valeurs limites de rejet dans l'eau en ce qui concerne les
mesures définies à l'article 29 et pour tout dépassement des valeurs limites de fraction soluble et de teneurs
en métaux lourds dans les lixiviats des déchets produits par l'installation en ce qui concerne les mesures
réalisées, le cas échéant, en application de l'article 26.

Ces résultats sont accompagnés, à chaque fois que cela semble pertinent, par une présentation graphique de
l'évolution des résultats obtenus sur une période représentative du phénomène observé, avec tous
commentaires utiles.

L'inspection des installations classées peut demander à tout moment la réalisation, inopinée ou non, de
prélèvements et analyses d'effluents liquides ou gazeux, de déchets ou de sol ainsi que l'exécution de
mesures de niveaux sonores et de mesures dans l'environnement. Les frais occasionnés sont à la charge de
l'exploitant.

L'exploitant calcule une fois par an, sur la base de la moyenne annuelle des valeurs mesurées et du tonnage
admis dans l'année :
- les flux moyens annuels de éventuelles substances faisant l'objet de limite de rejet par tonne de déchets
incinérés ;
- les flux moyens annuels produits de déchets issus de l'incinération énumérés à l'article 26 par tonne de
déchets incinérés.
Il communique ce calcul à l'inspection des installations classées et en suit l'évolution.

Les articles 61 et 62 de l'arrêté du 2 février 1998 susvisé s'appliquent.
c) Rapport annuel d'activité
Une fois par an, l'exploitant adresse à l'inspection des installations classées un rapport d'activité comportant
une synthèse des informations dont la communication est prévue aux points a et b du présent article ainsi
que, plus généralement, tout élément d'information pertinent sur la tenue de l'installation dans l'année
écoulée et les demandes éventuelles exprimées auprès de l'exploitant par le public. Le rapport précise
également, pour les installations d'incinération, le taux de valorisation annuel de l'énergie récupérée défini
à l'article 4 et présente le bilan énergétique global prenant en compte le flux de déchets entrant, l'énergie
sortie chaudière et l'énergie valorisée sous forme thermique ou électrique et effectivement consommée ou
cédée à un tiers.
d) Bilan de fonctionnement
Conformément aux dispositions de l'arrêté du 17 juillet 2000 susvisé, l'exploitant élabore tous les dix ans
un bilan de fonctionnement, qu'il adresse au préfet, portant sur les conditions d'exploitation de l'installation
inscrites dans l'arrêté d'autorisation.



Article 32 : Information du public
Conformément au décret n° 93-1410 du 29 décembre 1993 susvisé, l'exploitant adresse chaque année au
préfet du département et au maire de la commune d'implantation de son installation un dossier comprenant
les documents précisés à l'article 2 du décret précité.

L'exploitant adresse également ce dossier à la commission locale d'information et de surveillance de son
installation, si elle existe.

Article 33 : Cessation d'activité
Conformément à l'article 34-1 du décret n° 77-1133 du 21 septembre 1977 susvisé, l'exploitant adresse au
préfet, au moins un mois avant la date à laquelle il estime l'exploitation terminée, un dossier comprenant :
- un plan à jour du site ;
- un mémoire sur les mesures prises pour assurer la protection des intérêts visés à l'article L. 511-1 du code
de l'environnement ;
- une description de l'insertion du site dans le paysage et son environnement ;
- une description des mesures prises ou prévues pour l'évacuation ou l'élimination des déchets présents sur
le site ;
- une étude sur l'usage ultérieur qui peut être fait du site, notamment en termes d'utilisation du sol et du
sous-sol ;
- une description du démantèlement des installations ou de leur nouvelle utilisation ;
- en cas de besoin, la surveillance qui doit encore être exercée sur le site.

Article 34

La présente décision peut être déférée au Tribunal Administratif de Poitiers :
- Pour l’exploitant, le délai de recours est de deux mois. Ce délai commence à courir du jour où le présent
arrêté a été notifié ;

- Pour les tiers, le délai de recours est de quatre ans.

Article 35

Conformément aux dispositions de l'article 21 du décret n° 77-1133 du 21 septembre 1977 :

1° - Un extrait du présent arrêté énumérant les conditions auxquelles l'autorisation est accordée, sera
affiché pendant un mois à la porte de la mairie de Poitiers et précisera, notamment, qu'une copie de ce
document est déposée à la mairie pour être mise à la disposition des intéressés. Procès-verbal de
l'accomplissement de cette formalité sera dressé par les soins du Maire et adressé au Préfet.

2° - L'exploitant devra, également, afficher un extrait de cet arrêté dans l'installation en cause.

3° - Un avis sera inséré par les soins du Préfet et aux frais du demandeur dans deux journaux diffusés dans
tout le département.



Article 36

Le Secrétaire Général de la Préfecture de la Vienne, le Maire de Poitiers et l'Inspecteur des Installations
Classées sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté dont copie sera
adressée :

- à Monsieur le Président de la communauté d'agglomération de Poitiers, Hôtel de ville  B.P. 569  86021
Poitiers  Cedex.

- aux Directeurs Départementaux de l'Equipement, des Affaires Sanitaires et Sociales, de l'Agriculture et de
la Forêt, des Services d'Incendie et de Secours, au Directeur Régional de l'Environnement et au Directeur
Régional de l'Industrie, de la Recherche et de l'Environnement.

Fait à POITIERS, le 2 août 2004

Pour le Préfet,
Le Secrétaire Général de la Préfecture

de la Vienne

François PENY


